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Que signifie RBP ?

RBP signifie « Rémunération Basée sur les Prestations ».

Le tarif officinal RBP réglemente au niveau national les prestations 
pharmaceutiques remboursées par l’assurance obligatoire des soins (AOS)  
que les pharmaciennes et pharmaciens vous fournissent.

Ce tarif est négocié entre l’association des assureurs-maladie suisses  
prio.swiss et la Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse, et approuvé  
par le Conseil fédéral.

Quelles sont les nouveautés dès le 1er janvier 2026 ?

Le nouveau tarif est plus transparent – vous voyez plus clairement ce que paie 
votre caisse-maladie. La rémunération reflète mieux la charge de travail 
effective.

Le nouveau tarif apporte plusieurs améliorations dont vous bénéficiez en tant 
que patient·e. Il est plus transparent en ce qui concerne les prestations des 
pharmaciennes et pharmaciens : celles-ci sont présentées de manière à ce que 
vous puissiez facilement savoir quel montant votre caisse-maladie paie pour 
quelle prestation en pharmacie.

Le nouveau tarif comprend également des innovations intéressantes : si vous 
(ou l’un·e de vos proches) résidez dans un établissement médico-social, la 
caisse-maladie rembourse désormais la mise sous blister mécanique par la 
pharmacie habituelle également dans l’EMS. Cela garantit une remise  
plus sûre des médicaments et une réduction du gaspillage de médicaments. 

Le changement de 

tarif n’entraîne pas de 

coûts supplémentaires 

pour le système de santé 

mais renforce la qualité  

et la sécurité de votre 

prise en charge.



Aperçu de vos avantages en pharmacie

1. Sécurité pour chaque médicament

La validation médicaments actuelle sera remplacée par quatre validations de 
sécurité médicament différenciées en fonction de la charge de travail. Nous 
vérifierons alors si :

•	 le médicament vous est prescrit à la bonne dose et sous la bonne forme ;
•	des interactions avec d’autres médicaments existent ;
•	 la posologie et le mode d’administration sont corrects et compréhensibles pour vous ;
•	des risques ou une médication à double existent.

Si vous achetez régulièrement des médicaments dans votre pharmacie habituelle, 
par exemple en raison d’une maladie chronique, vous profiterez du nouveau tarif, 
car la validation de sécurité est moins chère en cas d’achats répétés – et ce, sans 
compromettre la sécurité !

2. Prise en charge personnalisée grâce au dossier patient

La validation traitements actuelle sera remplacée par la validation de sécurité patient. 
En tant que pharmacie, nous tenons un dossier patient personnel créé spécialement 
pour vous. Cela nous permet de garder une vue d’ensemble, même si vous prenez 
plusieurs médicaments prescrits par différents médecins. Ce dossier nous aide égale- 
ment à contrôler la compatibilité des médicaments que vous achetez sans ordon-
nance directement en pharmacie, entre eux et avec vos autres médicaments. Cela 
vous garantit une protection contre les risques associés et un traitement optimal.

3. Explications claires sur l’utilisation

Vous devez procéder vous-même à une injection et ne savez pas comment faire ? 
Ou votre médecin de famille vous a prescrit un inhalateur pour la première fois ? 
Nous pouvons vous aider et vous fournir des explications personnalisées sur 
l’administration correcte des médicaments nécessitant des instructions et un 
conseil particuliers.

4. Soutien pour l’adhésion thérapeutique

Semainier : nous préparons vos médicaments pour la semaine, par exemple dans  
de petits compartiments ou des boîtes, pour chaque prise. Cette prestation est 
désormais facturée en fonction de la charge de travail.

Mise sous blister mécanique : vous recevez vos médicaments emballés de manière 
sûre sous la forme d’un « rouleau de blisters » qui sépare ces derniers, munis de 
votre nom et du nom des médicaments correspondants, en fonction du moment 
de prise. Cette possibilité est particulièrement judicieuse en cas de traitement 
nécessitant de nombreux médicaments différents, de longues durées de traitements 
et de moments de prise compliqués, notamment pour les résidentes et résidents 
d’EMS.

Cela vous donne, à vous et/ou à vos proches, plus de sécurité au quotidien.



Avez-vous des questions sur la nouvelle structure tarifaire RBP ? 
Nous prendrons volontiers le temps d’y répondre.

Vous trouverez plus d’informations sur : 
https://pharmasuisse.org/fr/prestations/conventions-tarifaires/rbp 
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